
Renseignements utiles et inscription 
 

Renseignements utiles 
 
Dès à présent, les renseignements et documents utiles peuvent être 
téléchargés sur notre site internet https://www.les-cj.ch/Contact/Formu-
laires/Formulaire-de-contact/Assemblee-generale-2026 ou par QR 
code.  
 

 
 
Vous trouverez sous ce lien en particulier les documents suivants 
(uniquement en format électronique) : 

• Rapport de gestion 2025 ; 

• Procès-verbal de l’AG du 16.06.2025 ; 

• Modèle de procuration en cas de représentation à l’AG (le cas 
échéant à nous renvoyer par poste ou à info@les-cj.ch jusqu’au 
15 juin 2026. L’original de la procuration devra être remis lors 
de l’AG) ; 

 
Les cartes de légitimation et bulletins de vote seront remis aux 
actionnaires inscrits le jour de l’assemblée générale. 
 
Seuls les actionnaires inscrits avec droit de vote au registre des actions 
peuvent participer à l’assemblée générale et exercer leur droit de vote. 
Une carte d’identité sera demandée. 
 

Inscription 
 
L’inscription à l’AG est ouverte dès maintenant sur notre site internet 
https://www.les-cj.ch/Contact/Formulaires/Formulaire-de-contact/As-
semblee-generale-2026 (ou via le QR code ci-dessus), ce jusqu’au 15 
juin prochain. 
 
 

  
82e assemblée générale 

Compagnie des chemins 
de fer du Jura SA 

 
25 juin 2026 
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Assemblée générale 2026 
 
Au nom du Conseil d’administration de la Compagnie des chemins de 
fer du Jura SA et conformément aux statuts, nous avons le plaisir de 
vous inviter à notre assemblée générale et à l’apéritif dînatoire qui sui-
vra : 
 

Jeudi 25 juin 2026 à 17h20 
La Maison du Marché, Rue du Marché 10, Le Lodge 

2300 La Chaux-de-Fonds 
 
 
L’ordre du jour ainsi que toutes informations utiles sont mentionnés ci-
après. 
 
Nous nous réjouissons de vous rencontrer à l’occasion de cet évène-

ment et vous prions d’agréer nos sentiments distingués. 

 

 

Tavannes, juin 2026 

 

 

Compagnie des chemins de fer du Jura SA 

Présidente du Conseil d’administration  
 
 
 
 
 
 
Géraldine Beuchat 
 
 
 

 
 

La présente invitation fait office de titre de transport sur le réseau CJ 

(2e classe) - le 25 juin 2026 uniquement 

 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
 

2. Désignation des scrutateurs 
 

3. Procès-verbal de la 81e assemblée générale ordinaire des actionnaires du 

16 juin 2025  

 Proposition : approuver le procès-verbal 
 

4. Présentation du rapport de gestion et des comptes 2025 
 

5. Rapport de l'organe de révision 
 

6. Approbation du rapport de gestion comprenant le rapport financier, des  

 comptes et du bilan 2025 

 Propositions : 

 6.1  approuver le rapport de gestion comprenant le rapport financier, les  

 comptes, le bilan et les annexes au bilan 2025 ; 

 6.2  prendre acte des prélèvements ou dotations suivants,  
  conformément aux articles 36 de la loi sur le transport de voyageurs  
  et 67 de la loi sur les chemins de fer : 

a. CHF 148 107.40 à ajouter à la réserve marchandises voie normale ; 
b. CHF 91 925.85 à ajouter à la perte reportée marchandises voie étroite; 
c. CHF 630 541.44 à ajouter à la réserve pour pertes futures infrastruc-

tures ; 
d. CHF 432 914.80 à diminuer de la réserve trafic régional voyageurs  

 (TRV) ; 
e. CHF 24 077.67 à ajouter à la perte reportée pour perte future trafic  

 local voyageurs (TL) ; 
f. de prélever le solde débiteur de CHF 106 931.89 à la réserve des ser-

vices accessoires ; 
 

7. Décharge aux administrateurs 

 Proposition : donner décharge aux administrateurs 
 

8. Désignation de l’organe de révision 

 Proposition : désigner la fiduciaire PwC SA, à Neuchâtel, pour la révision 

des comptes de l’exercice 2026. 
 

9. Nomination de MM Pierre André Meyrat et François Gatabin au Conseil  

 d’administration 

 Proposition : nommer MM Meyrat et Gatabin au Conseil d’administration. 

Durée du mandat : 3 ans 
 

10. Divers 


